
❑ Bien vérifier la qualification RGE
❑ Préférer des gaines semi-rigides aux 

gaines souples pour éviter les 
risques d’écrasement, 
d’encrassement et de sifflement

❑ Prévoir une évacuation de l’air 
extrait en extérieur et non pas dans 
les combles

❑ En volume non chauffé, les gaines 
devront être isolées

❑ Le détalonnage des portes est à 
prévoir

❑ Une sortie de l’air en façade est 
possible

❑ Marque & référence du caisson, des 
bouches d’extraction et des entrées 
d’air

❑ Caisson de ventilation de classe 
d’efficacité énergétique B ou 
supérieure

❑ Préciser si VMC Hygroréglable de 
Type A ou B (les VMC Autoréglables 
ne sont plus financées)


